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Convention d’installation d’un panneau sur l’Espace Naturel Sensible du 

Val du Trèfle 
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Annexe : Localisation du panneau 
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Source : Google Maps 
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CONVENTION  
DE MISE A DISPOSITION  

N°  
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Convention de prestation de services « Animateurs  
et Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)»  

Année scolaire 2024-2025 
 

Entre les soussignés : 
 
Le Centre Socioculturel du Barbezilien (CSC) 
3, rampe des mobiles 16300 BARBEZIEUX 
Représenté par Marc LASUY, en sa qualité de Président 
 
Et 
 
La Mairie de Barbezieux 
26, rue Marcel Jambon 16300 BARBEZIEUX 
Représentée par André MEURAILLON, en sa qualité de Maire 
Préambule : 
La Commune de Barbezieux Saint-Hilaire accompagne la création et le développement d’un Conseil Municipal 
des Jeunes (C.M.J.), dont les âges vont des classes de CM2 à la 5ème.  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention vise à apporter un soutien en termes d’animation du groupe d’enfants à la Mairie de 
Barbezieux dans le cadre du C.M.J. 
 
Ce C.M.J. se réunit 5 fois par année scolaire, des réunions préparatoires et de présentation dans les écoles 
peuvent être nécessaires.  
 
Le C.M.J sera animé par les élus de la Mairie : Mme DELPECH DE MONTGOLFIER et M. GILLET, avec le soutien 
en qualité d’animateurs de Mme GIRBELLE Coralie et M. ROY Flavien  
 
  
 
Article 2 : Engagement du CSC  
 
Le CSC, pour chaque réunion du C.M.J., met à disposition 2 animateurs ALSH en appui à l’équipe municipale 
responsable du C.M.J., ainsi que des véhicules de transport pour les déplacements si nécessaire (sur 
réservation en amont auprès de CSC) Ces trajets se font sous la responsabilité de la Mairie organisatrice. Les 
véhicules seront assurés, en parfait état de marche et un des animateurs est en possession de son permis de 
conduire. 
 
La durée totale de la présence des animateurs est de 2 heures par séance lors du CMJ + 1 heure de 
préparation/transport/bilan, soit 15 heures par an et par animateurs. 
Les temps de présentation au sein des établissements seront également comptabilisés dans la prestation de 
service. 
 
 
Article 3 : Engagement de la Mairie 
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En contrepartie de cette prestation de service des animateurs, sur la durée du C.M.J., la Mairie s’engage à 
compenser les coûts engendrés au CSC.  
 
Base de calcul : 
Le coût de la prestation de service est établi selon un de coût de 17 € de l’heure par animateur pour l’année 
2024 et sera révisé au 1er janvier de chaque année. 
 
 
Article 4 : Facturation 
 
Une facture sera émise par le CSC au mois de Janvier pour la période de Septembre à décembre  
Une 2nde facture sera émise en Juillet pour la période de Janvier à juin. 
Toute autre action liée au C.M.J. nécessitera une convention supplémentaire ou un avenant à celle-ci. 
 
Article 5 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour la période allant du 1er septembre 2024 au 31 août 2025. Dans 
l’hypothèse où le projet serait arrêté, la convention sera résiliée de plein droit, 30 jours après la notification 
envoyée. 
 
Article 6 : Litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’application de la convention, toute voie amiable de 
règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 
 
 
 
Fait à Barbezieux St Hilaire en deux exemplaires originaux, le 13 septembre 2024  
 
 
 

Pour l’association, 

 Le centre socioculturel du Barbezilien 

 

Marc LASUY 

Président 

Pour la commune de Barbezieux st hilaire 

 

André MEURAILLON 

Maire 
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SEP du SUD CHARENTE 
 - 

Commune de BARBEZIEUX 

CONVENTION FINANCIERE 
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CONCERNANT LES TRAVAUX DE MISE EN PLACE DE PRISES 
D’INCENDIE SUR LE RESEAU D’IRRIGATION DE  

L’A.S.A DE CONDÉON / REIGNAC ET SES ENVIRONS 
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Entre le Syndicat d’Eau Potable (SEP) du SUD CHARENTE représenté par son Président, Monsieur 
Christian BARDET, accrédité pour agir au nom et pour le compte du syndicat, au terme d’une délibération 
en date du 12 Juillet 2023, n° D_2023_4_8 
D’une part, 
 
Et la commune de Barbezieux représentée par M. MEURAILLON André, agissant en qualité de Maire en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil Municipal du …………….., faisant 
élection de domicile à Mairie de Barbezieux, 26 rue Marcel Jambon, 16300 BARBEZIEUX,  
D’autre part, 
 

PREAMBULE  

L’année 2022 a connu une période de sécheresse importante sur le département de la Charente.  
Le Sud Charente a été particulièrement touché par les incendies durant l’été 2022, mobilisant 
d’importants moyens de lutte contre l’incendie avec plus de 800 ha dévastés.  
Le secteur de Condéon et ses environs, avec une dizaine de départs de feux, n’a pas été épargné.  
Ce secteur compte de nombreuses plantations de pins.  
Hormis le Bourg de Condéon, qui est desservi par une conduite d’alimentation AEP en DN 125 mm, la 
majorité des secteurs de la commune est alimentée par des canalisations de petits diamètres de type Ø 63 
mm, ne pouvant assurer correctement la défense incendie. 
Lors des feux de forêts de 2022, les services incendies ont dû faire face à diverses problématiques en 
raison de la faible présence ou l’inexistence de points d’eau (absence de poteau incendie, accès difficiles 
aux étangs…).  
Néanmoins, le secteur est équipé d’un réseau d’irrigation avec des canalisations importantes (comprises 
entre DN 80 mm et DN 400 mm).  
Ce réseau d’irrigation, qui est en service chaque année entre Avril et Octobre, peut être utilisé pour la 
défense contre l’incendie.  
 
Sur deux secteurs, le SEP SUD Charente a donc équipé certaines bornes d’irrigations existantes de prises 
d’incendie à disposition des pompiers.  

• Premier secteur avec 6 prises d’incendie : REIGNAC-CONDEON-ORIOLLES-LE TATRE-TOUVERAC 
o 6 Prises secteur de CONDEON 
 

• Deuxième secteur avec 3 prises d’incendie : BARBEZIEUX-REIGNAC-BERNEUIL-CHALLIGNAC 
SALLES DE BARBEZIEUX 

o 1 Prise secteur de BERNEUIL 
o 1 Prise secteur de SALLES-DE-BARBEZIEUX 
o 1 Prises secteur de REIGNAC 
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Pour le SEP Sud Charente, l’objectif est de pouvoir sécuriser son réseau d’alimentation en eau potable en 
limitant les manœuvres sur ce dernier pouvant engendrer des casses qui plus est en période d’étiage. Il 
s’agit également de faire des économies d’eau en utilisant l’eau potable à son usage premier, à savoir pour 
la consommation des abonnés.  
Pour les communes et les propriétaires, il s’agit de disposer de points d’eau supplémentaires afin de 
renforcer et de sécuriser la défense incendie sur leur territoire et ainsi faciliter l’accès aux pompiers pour 
le remplissage des camions tout en limitant le transport de l’eau sur le lieu de l’incendie.  
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention vise à régler les conditions financières de la répartition du reste à charge du 
Syndicat d’Eau Potable suite aux travaux réalisés. 

 

Article 2 : Conditions financières 

Le Syndicat d’Eau Potable a engagé une dépense de 70 268,00 € HT sur ces travaux. 
Une aide financière au titre du Fonds Vert a été obtenue pour un montant de 56 214,40 €. 
Le reste à charge du Syndicat d’Eau Potable avant toutes participations est de 14 053,60 € HT. 
Sur le montant restant à charge, la commune de Barbezieux décide de participer à hauteur de 800 € 
 

Article 3 : Consistance d’exécution de la convention  

Le Syndicat d’Eau Potable du Sud Charente produira à l’encontre de la commune de Barbezieux un titre de 
recette à l’article 747 en mentionnant en objet la référence de la présente convention aux fins de 
rétrocession de la somme mentionnée à l’article 2 de la présente convention. 
 

Article 4 : Contestations  

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents. 
 

Article 5 : Durée de la convention  

Elle entre en vigueur à compter de la date de signature de la présente convention. 
Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de 
réception avec un délai de 3 mois. 
 
Fait à Montmoreau , le………………………………………………………..  Fait à Barbezieux , 
le……………………………………………………….. 

 

Le représentant du SEP du SUD CHARENTE 

 

 

 

Christian BARDET 

  

Le représentant de la commune de Barbezieux 
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AVENANT N° 3 
A LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE N° 16-22-088 POUR LA REQUALIFICATION 

DE L’ILOT 
MARCEL 

JAMBON ENTRE 

LA COMMUNE DE BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE 

(16) ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 
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